
C E N T R E  D E  
R É A D A P TAT I O N  
P R O F E S S I O N N E L L E

À QUI S’ADRESSE LA FORMATION CTCR ? 

À toutes les personnes reconnues TH désirant exercer 
un métier dans le domaine du transport en commun 
 
Les critères d’entrée en formation Conducteur de 
Transport en Commun sur Route sont :   

 •  Avoir la reconnaissance en Qualité de  
Travailleur Handicapé (RQTH)

 •  Être orienté vers le dispositif par la MDPH

 •  Avoir un permis de conduire catégorie B  
en cours de validité

 •  Avoir 21 ans minimum

 •  Être reconnu apte à l’examen médical auprès  
d’un médecin de votre département agréé  
par la préfecture pour la préparation au permis D.

 

F O R M AT I O N

Le/La conducteur(trice) de transport en commun sur route, conduit un véhicule de type autobus ou 
autocar dans des conditions de sécurité et de confort optimales. Dans le respect du Code de la route, 
des réglementations et des procédures de l’entreprise, il/elle conduit sur tout type de parcours, selon 
des horaires prescrits et sur des itinéraires comportants des points d’arrêts définis.

CODE ROME : N4103

TITRE PROFESSIONNEL : niveau 3 

DURÉE TOTALE : 3 mois ou 434 heures 

EFFECTIF : 10 stagiaires par groupe 
STAGES EN ENTREPRISE : 2 à 3 semaines 

DATES D’ENTRÉES : 1 par an 
 

Site de formation :  
ECF ROISSY FORMATION  

DAMMARTIN-EN-GOÊLE (77)

LE MÉTIER

Les caractéristiques des services et des lignes sont 
variés. L’emploi de conducteur(trice) de transport en 
commun sur route couvre une multitude de missions 
: lignes régulières, urbaines et interurbaines, lignes 
scolaires, …
 •   Il/Elle programme et met en service l’outil de navigation, 

conformément au parcours prescrit.

 •   Il/Elle adopte un comportement et une attitude visant à 
prévenir les situations difficiles et le vandalisme. 

 •   Il/Elle veille à informer les clients de toute modification 
d’itinéraire et d’horaire. 

 •  Il/Elle peut avoir à s’exprimer en anglais de niveau A1 
(CECRL).

L’exercice de l’emploi requiert une bonne condition physique 
et une présentation personnelle soignée. Une tenue 
professionnelle peut être exigée. Par sa conduite et son 
attitude, il/elle valorise l’image de marque de l’entreprise.

CONDUCTEUR  
DE TRANSPORT EN 

COMMUN SUR ROUTE
CTCR



CONTENU DE LA FORMATION

EXAMEN DE VALIDATION EN FIN DE FORMATION

 •  Réaliser en sécurité un transport de personnes avec un véhicule de 
transport en commun.

 •  Appliquer les consignes d’exploitation et effectuer les contrôles de sécurité 
dans le cadre d’un transport en commun.

 •   Conduire et manoeuvrer en sécurité tout type de véhicule affecté au 
transport en commun.

 •  Accueillir et renseigner la clientèle dans le cadre d’un transport en commun.
 •  Assurer les prestations commerciales de l’entreprise dans le cadre d’un 

transport en commun.
 •  Prévenir les risques et appliquer les procédures en cas de situation difficile, 

incident ou accident dans le cadre d’un transport en commun.
 •  Détecter et localiser un dysfonctionnement et renseigner les services 

concernés au cours d’un transport en commun.

 •  Organisation d’une session d’examen titre de Conducteur de Transport 
en Commun sur Route. Ce titre de niveau 3, délivré par le Ministère  
du Travail permet l’obtention par équivalence du Permis D et vaut  
qualification initiale de conducteur routier de marchandises (dispense  
le titulaire du titre de suivre la FIMO). Sa détention permet la délivrance  
de la carte de qualification de conducteur.

LES DÉBOUCHÉS
MÉTIERS ACCESSIBLES À L’ISSUE : 

conducteur interurbain de voyageurs,  
de car de tourisme, de bus scolaire…

MOBILITÉ PROFESSIONNELLE (emplois proches) :

N4102 - Conduite de transport de particuliers

N4105 - Conduite et livraison par tournées  
sur courte distance

N4302 - Contrôle des transports en commun

MOBILITÉ PROFESSIONNELLE  
(emplois envisageables si évolution)

D1204 - Locations de véhicules ou de matériels de loisirs

D1404 - Relation commerciale en vente de véhicules

N4204 - Intervention technique d’exploitation  
des transports routiers de personnes

ACCOMPAGNEMENT

L’ÉQUIPE : Afin de permettre au stagiaire de bénéficier d’un  
accompagnement individuel global, une équipe pluridisciplinaire  
encadre le dispositif. 

Cette équipe est composée:
 •  D’un coordinateur.

 • D’un enseignant en conduite routière.
 •  D’un formateur référent garant du projet de chaque stagiaire.

 •  D’une équipe Médico-Psycho-Sociale : médecin généraliste,  
médecin psychiatre, infirmière, psychologue-clinicienne,  
assistante de service sociale, conseillère en économie sociale  
et familiale, ergothérapeute. 

 •  D’une Unité de Soutien et d’Insertion (USI) :

   - Un psychologue du travail,

   - Un chargé d’insertion, 

   - Un chargé de relations avec les entreprises.

LES MOYENS : Des bilans réguliers sont organisés par l’équipe et ECF 
pluridisciplinaire permettant de suivre, d’évaluer et de réajuster  
si nécessaire le projet du stagiaire. Celui-ci bénéficie d’entretiens  
individuels avec son formateur référent. Le travail est personnalisé  
en fonction des besoins et attentes de chacun.

Un équipement informatique adapté (1 poste par stagiaire) et  
des logiciels et outils spécifiques sont à la disposition des stagiaires.

Un atelier relaxation est ouvert à tous en individuel comme en collectif.  
Des séances individuelles de gestion de la douleur sont également proposées.

CRP FORMATION DE CONDUCTEUR DU TRANSPORT ROUTIER INTERURBAIN DE VOYAGEURS

CONTACT : POUR PLUS D’INFORMATIONS, N’HÉSITEZ PAS À NOUS CONTACTER.

Secrétariat des admissions : 01 39 34 30 03 


